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Début mars, 29 élèves de CE2, CM1 et CM2 ont
participé à un cycle d’apprentissage du ski de
fond sur le domaine nordique de La Féclaz. Ce
projet, qui est conduit depuis trois ans, a été
financé par l’association Vive l’école, la région
Auvergne-Rhône-Alpes a pris en charge le coût
des transports.

La Féclaz se situe en Savoie, dans le massif des
Bauges. En hiver, il est possible d’y pratiquer le
ski alpin, le ski de fond (en styles skating et clas-
sique) ainsi que la randonnée en raquettes. On y
trouve des pistes noires, rouges, bleues, vertes et
roses, classées selon leur niveau de difficulté
(longueur et dénivelé).
Nous arrivions à l’école à 8h30, puis le bus arri-
vait à 8 h 45. Pour aller à La Féclaz, le trajet
durait une heure. Nous posions nos sacs à dos
dans les soutes durant le voyage.
Arrivés sur place, nous commencions par nous
rendre au magasin de location de matériel. On y
entrait par groupes pour prendre les chaussures et
les skis de fond. On chaussait ensuite les skis
dehors.
Nous partions ensuite skier en petits groupes
jusqu’à midi. Le maître, des parents et des moni-
teurs de ski nous accompagnaient.
On se retrouvait tous ensemble pour pique-niquer
à côté du magasin de location, ou sur les pistes, à
la cabane de l’Arcoutier.
Après le repas, on retournait sur les pistes pour
faire des jeux, des exercices, des promenades.
Après avoir déposé le matériel, nous reprenions
le car pour rentrer à l’école à 16 heures.
Les deux premiers jours, la météo et la neige
étaient assez bonnes. Sauf l’après-midi car la
neige ressemblait à de la semoule ! Mais malgré
tout, nous n’avons pas eu froid. Le troisième
jour, il avait neigé et la neige était excellente, il y
avait beaucoup de poudreuse.

Les premiers jours nous avons fait les pistes
vertes ou bleues. Nous allions aussi sur un
plateau damé pour faire des jeux et des exercices
afin d’améliorer notre équilibre et nos déplace-
ments.
Certains élèves qui avaient déjà pratiqué le ski de
fond, avec l’école ou avec leurs parents, ont
constitué un groupe qui a pratiqué le skating dès
le premier jour. En style skating, on se déplace
plus vite, en faisant le pas de patineur. Mais cela
demande de l’équilibre et une bonne technique.
Un deuxième groupe a pu découvrir le skating le
quatrième jour, avec un moniteur.
L’avant dernier jour, nous avons fait une piste qui
s’appelle « la classique du père Louis ». Il s’agit
d’une piste très étroite qui serpente dans la forêt.
Il y avait beaucoup de poudreuse !
Le dernier jour, nous avons fait du biathlon.
C’est un sport qui associe le ski de fond en relais
et le tir à la carabine. Nous avons utilisé des cara-
bines laser.

Nous avons beaucoup aimé ces quatre journées
de ski de fond. C’était très amusant, nous nous
sommes améliorés et cela nous a permis de sortir
de la classe pour apprendre en pleine nature.

Les élèves de la classe de CM1-CM2 de l’école
primaire de Saint-Maximin. n

Affaires scolaires
Champions de ski de fond! Les élèves de l’école racontent
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La sortie neige a pu enfin avoir lieu le 21 mars à Saint-François-de-Salles,
dans les Bauges.
Accompagnés de leurs professeurs et de parents bénévoles, les enfants de la
maternelle au CE1 ont chaussé les raquettes et sont partis à la découverte des
espaces enneigés, avec le but de découvrir… la grande prairie!
En chemin, ils ont pu observer le réveil de la nature avec le chant des oiseaux,
l’activité des fourmilières. Enfin, la forêt s’est ouverte sur la fameuse grande
prairie, les sacs à dos aussi, et le pique-nique a pu commencer!
Après un bon casse-croûte et des jeux dans la neige, l’heure de rentrer a sonné
pour les sportifs, fatigués mais heureux,
À l’année prochaine, peut-être? n

Jeunesse & Sports
Les Bauges en raquettes

Règles générales :
– 6 lignes maximum;
– 38 caractères maximum par ligne espaces compris ;
– pas de signe de ponctuation, ni d’italique, ni de souligné ;
– les 3 dernières lignes en majuscules ;
– pavé adresse aligné à gauche.
Ligne 1 : Identification du destinataire : Civilité, titre ou qualité + Prénom + Nom
Ligne 2 : Complément d’identification du destinataire ou point de remise à l’intérieur du bâtiment :
Numéro appartement, boîte aux lettres, étage, couloir, escalier…
Ligne 3 : Complément d’identification du point géographique à l’extérieur du bâtiment : entrée, bâtiment,
immeuble, résidence…
Ligne 4 : Numéro + type et nom de la voie (pas de virgule après le numéro)
Ligne 5 : Lieu-dit ou service particulier de distribution (ex : boîte postale)
Ligne 6 : Code postal + Nom de la ville (+ éventuellement le mot « CEDEX »)
Ligne 7 : Nom du pays (dans le cas d’un envoi à l’étranger). n

L’association communale de chasse (ACCA) vous informe de la création de l’applica-
tion mobile Land Share (accès via ce QR code).
L’application vise à informer en temps réel, les autres usagers de la nature des battues
en cours.
Les usagers de la nature ayant préalablement téléchargé Land Share reçoivent une noti-
fication à proximité de la zone chassée (800 m) afin de se promener en toute sécurité. n

Comment bien rédiger une adresse postale?

Et voilà, c’est reparti ! les sourires sont au rendez-vous…
Tous les 9/17 ans de Saint-Maximin peuvent à nouveau se retrouver
autour d’un ballon sur le terrain communal, avec leurs entraîneurs
préférés: élus du groupe Jeunesse et sport et parents disponibles.
Venez vite rejoindre le joyeux groupe de la photo…
Avis à tous les amateurs! n

Les Fous du Ballon :
rendez-vous chaque mardi à 18 heures !

Vie associative
Association communale de chasse agréée (ACCA)

https://www.laposte.fr/medias/sys_master/apache_synchronised/hdb/h11/11201025671198.pdf
https://www.laposte.fr/courriers-colis/conseils-pratiques/bien-rediger-l-adresse-d-une-lettre-ou-d-un-colis
https://www.chasse38.com/partager-la-nature/landshare/
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Vie associative

Dimanche 3 avril et pour leur plus
grande joie, l’association Vive
l’école a offert aux enfants une belle
chasse aux œufs!
Le temps était aussi de la partie pour
une belle vente à emporter de diots-
polenta, de Beaufort et de pain, cuit
dans un four à pain du village…
Samedi 14 mai, une météo estivale
était de nouveau au rendez-vous
pour une chasse aux trésors sur
thème médiéval, autour de l’histoire
de notre Tour d’Avalon.
Des énigmes à résoudre étaient
proposées tout au long du parcours

pour parvenir au bout de ce chal-
lenge.
Bravo à Vive l’école pour ce double
succès!

Et n’oubliez pas : la kermesse aura
lieu le samedi 25 juin, sans doute
selon l’organisation habituelle: spec-
tacle des enfants de l’école le matin,
repas et festivités l’après-midi…
Rendez-vous au centre d’accueil et
de loisirs!
Pour toute autre information, n’hési-
tez pas à contacter l’association. n

Vive l’école

Pour la rentrée prochaine, l’ASSM propose diverses activités à l’attention des adultes, des adolescents et des
enfants: bodyzen adultes, zumba, hip-hop, yoga enfants et adolescents.
Mais attention, l’ouverture de nouveaux cours dépendra des retours du sondage proposé aux parents et aux
enfants mais aussi des suggestions des habitants de la commune.
L’association tentera de répondre au plus près des aspirations exprimées sous réserve d’un nombre suffisant
de participants.
En attendant la rentrée prochaine, les différents cours hebdomadaires se poursuivent: yoga, fitness, bungy-
pump.
Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter:
ASSM contact : Éliane Bouchet-Bert-Manoz, 0685203784, boucheteliane@hotmail.com
Info yoga: Marie-Françoise Chenevier, 0611455859, mariefrancoise.chenevier@dbmail.com. n

Association sportive de Saint-Maximin (ASSM)

Grâce à l’association Vivre à Saint-Maximin, nous avons profité
nombreux d’une escapade à Paris sur deux belles journées.
Le voyage en car, tôt commencé, nous a permis d’assister à un lever
de soleil somptueux.
L’après-midi et grâce au concours d’un guide apprécié par l’en-
semble des participants, nous avons pu visiter et découvrir le patri-
moine historique de la capitale.

Après une bonne nuit réparatrice dans
un hôtel parisien, nous voici partis en
direction de la Porte de Versailles où
nous attendait « Neige* », mascotte du salon de l’agriculture 2022.
Chacun a pu y trouver son compte, tant il y avait de choses à découvrir!
Sur le chemin du retour, un pique-nique préparé avec soin par l’association sut
rassasier les voyageurs et grâce à notre chauffeur émérite, le voyage de retour
se fit sans encombre.

Rendez-vous à la prochaine sortie! ARVIE PA!
* Née sous un télésiège à 1600 m, belle représentante de la race Abondance au salon pour la première
fois…n

Voyage au salon de l’agriculture



Dimanche 29 mai 2022,
le village s’est réveillé au
son de l’accordéon.
L’équipe de l’association
Vivre à Saint-Maximin a
sillonné les hameaux de
notre commune avec son
char fleuri. Attendu par
les villageois qui lui ont
offert de bonnes colla-
tions tout au long du

trajet, l’équipage est parti à 8 heures des Breton-

nières pour arriver à 11h45 dans la cour d’école…
S’en est suivi pot de l’amitié offert aux habitants
par la commune ainsi que la remise d’une rose à
toutes les mamans.
L’occasion où jamais de rendre hommage à René
Vizioz qui nous a quittés en ce début d’année et qui
avait participé dès 1984, avec d’autres Saint Maxi-
minois, à la création du char fleuri ; René avait joué
de l’accordéon bien des années, pour célébrer la
fête des mères.
Merci à l’association Vivre à Saint-Maximin pour
l’organisation de ce moment convivial. n

Culture, Animations, Fêtes & cérémonies

À vos transats et plaids pour notre soirée estivale
de cinéma en plein air, le vendredi 24 juin, dans
le parc du centre d’accueil de loisirs.
Cette année nous vous proposons de
voir ou revoir, pour le plaisir des
petits et des grands, le superbe film
Cinéma Paradiso :
À Rome, à la fin des années 1980,
Salvatore, cinéaste en vogue, vient
d’apprendre la mort de son vieil ami
Alfredo.
Avec le souvenir d’Alfredo, c’est
toute son enfance qui revient à sa
mémoire : son village natal en Sicile,
quand on l’appelait « Toto », quand il
partageait son temps libre entre
l’église et la salle de cinéma paroissiale et qu’Al-
fredo le projectionniste lui apprenait la vie… au
fil de ses projections !

Nous nous retrouverons à partir de 20 h 30 pour
un pique-nique partagé puis la séance débutera à
22 heures.

L’association Vive l’école assurera la
vente de boissons et de confiseries.
S’il pleut, la séance se déroulera au
centre d’accueil de loisirs.
Cinétoiles c’est 25 films programmés
pour 42 séances dans tout le Grési-
vaudan, de juin à septembre !
Vous êtes invités à cette soirée libre
et gratuite, offerte par la communauté
de communes Le Grésivaudan !
Retrouvez toute la programmation
sur :

https://www.le-gresivaudan.fr/agenda/2450/487--
libelle-.htm. n

Cinétoiles
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L’Office de Tourisme
Belledonne Chartreuse
organise, dimanche
31 juillet, de
14 heures à

18 heures, la première édition de La Récré des
Mômes et propose aux enfants des activités et
des animations en accès libre (et totalement
gratuites) :
14 heures à 15 h 30 Atelier de création d’un
pliage 3D pop-up sur le thème de la tour médié-
vale d’Avalon
Initiation tir à la carabine laser et jeux en bois
(OT Belledonne Chartreuse)

À 17 heures Clôture de la journée
Spectacle « Tane, petit âne en chemin » (théâtre
de marionnettes, accordéon).
Un moment de chaleur, de joie, d’émotions, de
partage et de complicité.
Tout l’après-midi : buvette et goûter sur place.
Les Récrés des Mômes sont des événements
itinérants pour les enfants.
Pour + d’infos, contactez le bureau d’information
touristique de Pontcharra : 04 76 97 68 08 –
info@gresivaudan-tourisme.com.
http://www.gresivaudan-tourisme.com/1ere-
edition-recre-des-momes-a-la-tour-d-avalon-
saint-maximin.html#.YqLh5qhBxD8. n

« Récré des Mômes » à la Tour d’Avalon

Fête des mères

http://www.gresivaudan-tourisme.com/1ere-edition-recre-des-momes-a-la-tour-d-avalon-saint-maximin.html#.YqLh5qhBxD8
http://www.gresivaudan-tourisme.com/1ere-edition-recre-des-momes-a-la-tour-d-avalon-saint-maximin.html#.YqLh5qhBxD8
http://www.gresivaudan-tourisme.com/1ere-edition-recre-des-momes-a-la-tour-d-avalon-saint-maximin.html#.YqLh5qhBxD8
https://www.le-gresivaudan.fr/agenda/2450/487--libelle-.htm
https://www.le-gresivaudan.fr/agenda/2450/487--libelle-.htm


Nous célébrons cette année le
78e anniversaire de la libération
de notre région, et c’est en cette
journée que nous rendons
hommage à tous ceux qui ont
été victimes de la barbarie
nazie. Nous sommes rassemblés
devant cette stèle où Robert a

été trouvé, le corps criblé de balles.
Quelques mots pour le devoir de mémoire afin de
rappeler cette tragique journée.
Le dimanche 9 juillet 1944, en début d’après-
midi, deux voitures stoppent devant le café de
Cazan au lieu-dit les Bretonnières. Plusieurs
Allemands en sortent et bondissent à l’intérieur
du café puis, sous la menace de revolvers, rédui-
sent les occupants au silence.
Celui qui semble être le chef, s’écrie : nous cher-
chons Robert Cazan, est-ce bien ici ? Peut-on le
voir ?
Mais Robert n’est pas là. Un des Allemands dit à
la maman de Robert « Si nous n’avons pas votre
fils dans une demi-heure, le village brûlera ».
Après de vaines recherches, Robert reste introu-
vable, le feu est mis à deux granges.
Plusieurs personnes tentent alors vainement de
sauver leurs biens, mais sous la menace des
mitraillettes, elles sont contraintes de les laisser
brûler. L’après-midi s’achève sans que Robert
réapparaisse ; l’un des paysans intervient alors
afin de protéger sa propriété de l’incendie, en
promettant aux Allemands que Robert se rendra à
la kommandatur avant 19 heures.
Les Allemands partent, Robert sort de sa cachette
et le même paysan le force alors à se rendre, lui

expliquant qu’il n’aura qu’un petit interrogatoire
à subir.
Robert se montre courageux et malgré l’interven-
tion de ses copains, il se rend.
Le lendemain, sa mère va à la komandatur implo-
rer le bourreau de libérer son fils.
L’homme avec un sourire ironique et grimaçant
lui répond « votre fils vous sera rendu, comptez
sur moi Madame ».
L’intervention périlleuse et courageuse du révé-
rend père Giroud se soldera également par un
échec.
Quelques heures plus tard, Robert est emmené
dans une camionnette en direction d’Allevard.
C’est sur la petite route qui rejoint les gorges du
Bréda au Moutaret, à quelques mètres de là, qu’il
sera abattu.
Le 14 juillet Jules Replan, habitant du Moutaret,
découvrit le corps méconnaissable de Robert,
criblé de balles.
Robert avait été formé au métier de la forge par
son oncle Auguste Gautier, forgeron à Saint-
Maximin (et grand-père d’Alain Panerio).
Auguste le reconnaîtra grâce au ceinturon qu’il
portait.
La dépouille fut alors mise dans une charrette
recouverte de paille et tirée par un âne pour être
transportée de nuit à l’église de Saint-Maximin,
où la sépulture eût lieu, le lendemain.
Depuis la disparition d’Yvonne Cazan, sœur de
Robert, son petit-cousin Alain Panerio a pris le
relais pour faire vivre cette commémoration.
Nous vous convions à cette cérémonie le
vendredi 8 juillet, à 17 h 30, devant la stèle
Cazan, sur la commune du Moutaret. n

Souvenons-nous ! Robert Cazan, Le Moutaret, 9 juillet 1944…
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L’été sera festif à Saint-Maximin avec
une nouvelle édition de l’apéro-concert.
Rendez-vous dimanche 7 août , à
18 heures, sur le terrain de pétanque pour
un concert live en plein air !
Cette année nous accueillons le groupe
lyonnais « Barrio Combo » :
Siempre Presente ! Le Combo du Barrio s’est
formé en 2003. Après avoir enflammé l’ouverture
du Festival de Jazz à Vienne et parcouru l’Eu-
rope, ils sont restés fidèles à leur menu. Leur
recette a déjà bien fait ses preuves, atypique et
détonante à base de traditionnels Cubain,
Rumba, Cumbia, Reggae et de Boléro. L’alchi-

mie des influences donnera naissance à
un style original qui leur est propre. Les
plus grands standards latino sont revisités
et agités à toutes les sauces par Maxime
Sanchez et son collectif du Barrio issu de
la scène jazz et latine lyonnaise.
Entrez dans la danse !

À la buvette, c’est l’association Les Petits
Enchantements qui vous proposera des boissons
fraîches et quelques bouchées gourmandes.
Tout est réuni pour passer un beau moment esti-
val au cœur du village.
Et même en cas de pluie, le concert sera main-
tenu, à l’abri de la salle Marie-Louise… n

Apéro-concert latino



Savoir vivre ensemble

L’arrêté préfectoral no 38-2022-
06-16-00006 du 16 juin 2022

place le territoire isérois en situation d'alerte séche-
resse. Les dispositions du présent arrêté sont
valables au plus tard jusqu’au 30 juillet 2022. En
cas d'amélioration suffisante de la situation un arrêté
d'abrogation pourra être pris.
Le niveau 2 d’alerte impose notamment les restric-
tions suivantes sur les usages de l’eau, pour tous :
– interdiction du lavage des voitures hors stations

professionnelles ;
– interdiction de nettoyer façades, toitures, trottoirs

et autres surfaces imperméabilisées sauf si réalisé
par une collectivité ou une entreprise de nettoyage
professionnel ;

– interdiction du remplissage des piscines de plus de
1 m³ à usage privé, la remise à niveau est interdite

de 18 heures à 9 heures ;
– interdiction d’arrosage des pelouses et massifs

fleuris publics et privés, des espaces verts publics,
des jardins potagers, des stades et terrains de sport,
de 11 heures à 18 heures ;

– interdiction de remplir ou maintenir le niveau des
plans d’eau de loisir à usage personnel ;

– le débit naturel entrant doit être intégralement
restitué à l’aval pour l’alimentation d’étangs ou de
réserves installés sur des cours d’eau ;

– réduction de 25 % et interdiction de 11 heures à
18 heures de tout prélèvement d’eau ou usage
domestique de l’eau (par exemple les puits
privés) ;

– interdiction de manœuvrer des ouvrages hydrau-
liques entraînant des lâchers d’eau ;

– interdiction des travaux en cours d’eau. n

Le bruit est le facteur no 1 des conflits
de voisinage et aussi de stress par

perte de sommeil.
L’utilisation d’engins et appareils sonores (outillage
de jardin, de bricolage, instruments de musique, etc.)
ainsi que la nuisance générée par les animaux (en
particulier les aboiements répétitifs) peut causer une
gêne réelle et sérieuse pour vos voisins.

Parlez-en (courtoisement) entre vous !
Nous vous rappelons les horaires autorisés par la
préfecture (en dehors desquels le silence doit être
respecté) :
– semaine : 8h 30 à 12 heures et 14 heures à 19h 30 ;
– samedi : 9 heures à 12 heures et 15 heures à

18 heures ;
– dimanche et jours fériés : 10 heures à 12 heures. n

Consommation d’eau potable : l’Isère en « alerte sécheresse »

Les FEUX de particuliers concernant
les déchets végétaux verts sont

INTERDITS sur l’ensemble des communes du
Grésivaudan.
Un arrêté préfectoral du 28 avril 2017 réglemente

également l’emploi du feu (y compris l’allumage,
l’entretien et le transport, quels qu’en soient sa source
ou son combustible [cigarette, flamme, barbecue, feux
de loisir, etc.]) à moins de 200 mètres des bois, forêts,
plantations, reboisements, terrains à boiser. n

L’accès aux déchetteries est modifié pour que l’entrée du dernier véhicule soit autorisée jusque 15 minutes avant
la fermeture (communiqué de presse du 20 juin 2022). Les nouveaux horaires sont donc les suivants :

Nuisances sonores

Brûlage des déchets végétaux

Nouveaux horaires d’ouverture des déchetteries du SIBRECSA
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https://www.isere.gouv.fr/content/download/32445/242106/file/AP2017-04-28-007_EmploiDuFeu.pdf
http://www.isere.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eau/Secheresse2/Secheresse
http://www.isere.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eau/Secheresse2/Secheresse
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Les services rendus par les arbres

Une histoire de port...

Production de pollen
contribue au maintien 

de la biodiversité 
(reproduction des arbres, 

consommation par les 
pollinisateurs)

mais peut avoir un 
effet allergène

Absorption des 
polluants gazeux 
par les stomates 
(orifice qui permet les 
échanges gazeux entre 
la plante et l’air 

ambiant)

Dépôt en surface 
des particules fines

contribuent à la 
régulation de la 
qualité de l’air

Croissance de l’arbre 
(production de bois) 

contribue au stockage 
du dioxyde de carbone Ombrage

contribue au rafraîchissement 
du climat urbain

Fourniture 
d’habitats

 et de nourriture
contribue au 

support de la 
biodiversité

Enracinement
contribue au maintien et à la 

structure des sols

Services EcoSystémiques rendus par les Arbres Modulés selon l'Essence

Le  port de l’arbre influence la biomasse (quantité de 
matière végétale), et donc la surface ombragée, la 
capacité de l’arbre à évapo-transpirer ou encore à 
absorber les polluants. Le port varie selon les essences 
mais également en fonction de la gestion de l'arbre (taille 
et élagage). port élancé

port boule

Effet de barrière 
sonore et visuelle

Valeur esthétique et 
patrimoniale 

contribuent au
Paysage et au cadre 

de vie

Réflexion et absorption
des rayonnements solaires

Evapotranspiration
contribuent au rafraîchissement du climat urbain

s serviceL

 

 

 

endus par les res servic
émiques rystoSces EServic

tiont absorpxion eéfleR

 

 

 

 p  
d   l  endus par les Arbr

ndus pa  
émiques r

tion

 

 

 

s arbr
   es Modulés selon l'Es   b  es Arbr

 r le

 

 

 

ses arbr
esences Modulés selon l'Es

 

 

 

aîchisfrarontribuent au c

de

 

 

 

t urbaint du climasemenaîchis
tionaanspirtrapovE

ts solaironnemenyas rde
t absorp

 

 

 

t urbain
tion

sets solair

 

 

 

 

 

 

 

 

 

éersitbiodiv
support de la 

ontribue au c
et de nourritur e
tsd’habita
e ourniturF

 

 

 

 

 

 

 

 

 

pol

 

 

 

ttpar le
euxzts galuanpol

s tion deAbsorp

 

 

 

gènelert aleffe
oir un vmais peut a
eurs)talinispol

s tion par leonsommac
, ses arbroduction deepr(r
éersitde la biodiv

tien mainontribue au c
lenoduction de polPr

 

 

 

een

 

 

 

 

 

 

qualit
égular
ontribuent à la c
de
Dépô

 

 

 

é de l’airqualit
tion de la égula

ontribuent à la 
ss fineules particde

e act en surfDépô
t)ambian

air t l’ ’air e etla plan
e treux enéchanges gaz

t les e qui perme(orific
s etomats spar le

 

 

 

t 
trimoniale 

t e etique e
le

thésaleur eV
 uelt visu

e 
e esonor

e   èrt de barrièrefEf

du dio

 

 

 

e e 

de de carbonexydu dio
ockage tsontribue au c

oduction de bois) (pr
ee de l’arbrancsoisCr

 

 

 

du climdu clima
ontribue  ib   c

ageOmbr

 

 

 

t urbaindu clima
a t semenaîchisfrarre au e au 

age

qualit

 

 

 

é de l’airqualit

 

 

 

e d  oirtUne his

de vie
e t au cadrage eysaP

ontribuent auc
trimoniale pa

 

 

 

  p ... de port

trimoniale 

ontribue au c

 

 

 

s solse detructurs
t à la tien emainontribue au 

tacinemenEnr

 

 

 

t à la 

 

 

 

 

 

 

t élagage).e
mais également en f

luans polabsorber le
e à é de l’arbrcapacit

tale), eégée vtièrma
eport de l’arbre  L

 

 

 

tion de l'arbrsonction de la gemais également en f
arie selon lee port v. Ltsluan

 ou enceranspirtr-apovée à 
agéee ombracla surft donc tale), e

se (quantite la biomas influence

 

 

 

port élanc
le e (tailtion de l'arbr

s esencss earie selon le
 à eor ou enc
la , agée
é de se (quantit

 

 

 

éport élanc

 

 

 

port boule

L’info nature

DANGER

S
 

ç
 

 
 



14 Commune de Saint-Maximin (38530) - 19 place Roger Durieux - Répidon - BP 22 - 0476976019 - mairie@stmaximin38.fr

Bulletin d’informations de la commune de Saint-Maximin – Directeur de publication : Olivier Roziau – Dépôt légal en cours
Directrice de rédaction : Dominique Barthe-Bougenaux – Comité de rédaction : O. Roziau, V. Juste-Lapied, D. Barthe-Bougenaux

Réalisation & impression : commune de Saint-Maximin (0476976019, mairie@stmaximin38.fr) – www.stmaximin38.fr.

Naissances : 6 avril, Eden Maurice ; 27 avril, Théo Monin ; 20 mai, Constance Vial ; 2 juin, Lucas Lettler.
Mariage : 5 février, Mathias Pillard & Carla De Campos.
Décès : 11 mars, René Vizioz ; 19 avril, Lucien Zacharie ; 17 mai, Bernadette Zacharie ; 9 juin, Paul
Vizioz. n

État civil Seuls sont publiés les avis (naissance, PACS ou mariage) ayant reçu un accord pour leur communication.

CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS À VENIR
Quand ? Horaires Quoi ? Où ? Organisateur

Vendredi 24 juin 20 h 30 Cinétoiles Centre d’accueil de loisirs Commune

Samedi 25 juin Journée Kermesse de l’école Centre d’accueil de loisirs Association Vive l’école

Vendredi 8 juillet 17 h 30 Cérémonie Robert Cazan Stèle R. Cazan sur la commune du Moutaret
ANACR, communes Le Moutaret

et Saint-Maximin

Dimanche 31 juillet
de 14 heures

à 18 heures
Récré des Mômes Tour d’Avalon

Office de tourisme 

Belledonne Chartreuse

Dimanche 7 août 18 heures Apéro-concert Terrain de pétanque
Commune et 

association Les Petits Enchantements

Présidentielle Législatives
Résultats des élections 2022 sur la commune

% inscrits % votants

Inscrits 553
Abstentions 114 20.61

Votants 439 79.39
Blancs 41 7.41

Nuls 10 1.81
Exprimés 388 70.16 88.38

Candidats Voix % exprimés
M. MACRON Emmanuel 217 55.93
Mme LE PEN Marine 171 44.07

% inscrits % votants

Inscrits 553
Abstentions 90 16.27

Votants 463 83.73
Blancs 9 1.63

Nuls 0.00
Exprimés 454 82.10 98.06

Candidats Voix % exprimés
Mme ARTHAUD Nathalie 3 0.66

M. ROUSSEL Fabien 12 2.64

M. MACRON Emmanuel 107 23.57

M. LASSALLE Jean 21 4.63

Mme LE PEN Marine 113 24.89

M. ZEMMOUR Éric 33 7.27

M. MÉLENCHON Jean-Luc 100 22.03

Mme HIDALGO Anne 12 2.64

M. JADOT Yannick 28 6.17

Mme PÉCRESSE Valérie 7 1.54

M. POUTOU Philippe 5 1.10

M. DUPONT-AIGNAN Nicolas 13 2.86

É   

  

2d tour - dimanche 24 avril

1er tour - dimanche 10 avril

% inscrits % votants

Inscrits 542

Abstentions 227 41.88

Votants 315 58.12

Blancs 26 4.80

Nuls 11 2.03

Exprimés 278 51.29 88.25

Candidats Voix % exprimés

M. IORDANOFF Jérémie 144 51.80

Mme JAY Florence 134 48.20

% inscrits % votants

Inscrits 542

Abstentions 206 38.01

Votants 336 61.99

Blancs 9 1.66

Nuls 1 0.18

Exprimés 326 60.15 97.02

Candidats Voix % exprimés

Mme KOLMAKOVA Anna 5 1.53

M. FERES Quentin 12 3.68

M. ROSSET Frédéric 6 1.84

M. IORDANOFF Jérémie 102 31.29

Mme LEAL Fabienne-Claire 4 1.23

Mme LECROCQ Françoise 2 0.61

M. SANTANA Jérôme 91 27.91

Mme HELLER Nathalie 3 0.92

Mme TULIPE Christine 6 1.84

M. VERGEZ Frédéric 14 4.29

Mme JAY Florence 81 24.85

2
d
 tour - dimanche 19 juin

1
er

 tour - dimanche 12 juin

  

Au niveau national, Emmanuel Macron a été élu
Président de la République avec 58,55 % des voix.

Au niveau de la 5e circonscription de l’Isère,
Jérémie Iordanoff a été élu député avec 50,43 %
des voix.

https://www.resultats-elections.interieur.gouv.fr/legislatives-2022/038/03805.html
https://www.resultats-elections.interieur.gouv.fr/presidentielle-2022/FE.html

